
					


Monsieur Le Procureur
Tribunal de Grande Instance 
	Place Francis Louvel
	BP 214
	16007 ANGOULEME Cédex

	 
Aussac-Vadalle, le 26 décembre 2018
	

Objet : Registre d’Etat Civil 2019 -  RELANCE



Monsieur le Procureur, 

Comme suite à mon précédent courrier du 27 juillet dernier et n’ayant pas eu de réponse de votre part, je reviens vers vous comme suite au décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 relatif à l'état civil qui précise certaines des règles relatives à l'établissement des actes de l'état civil par les mairies et en l’application de l’article 40 du code civil, la commune est dispensée d’établir en double exemplaire le registre d’’Etat Civil et d’envoyer au Greffe du Tribunal de Grande Instance, les avis de mentions à apposer sur les actes. 

Etant donné que la commune procède à un traitement automatisé des données d’Etat Civil par un logiciel de gestion d’Etat Civil et à l'hébergement et la sauvegarde de ces données, nous souhaiterions pour l’année 2019, n’établir qu’un seul et unique registre d’Etat Civil.

Vous remerciant de l’intérêt que vous voudrez bien porter à ma demande, je vous prie de croire, Monsieur le Procureur, à mes respectueuses salutations.



							Le Maire,
							Gérard LIOT
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